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Texte de la question

M. Jean-Philippe Tanguy appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
concernant le plan de relance de l'aquaculture. La production aquacole française ne représente qu'une part
anecdotique de la production mondiale, avec seulement 0,16 %. Avec quatre poissons d'élevage sur cinq
consommés en France, le secteur de la pêche affiche le second plus grand déficit de la balance commerciale. En
effet, la majorité des produits de la mer sont importés, notamment en provenance des pays d'Asie. D'autant plus que
cette situation pose des problèmes au niveau des normes sanitaires difficiles à contrôler. Alors qu'un fonds de 1,2
milliards d'euros a été déployé pour le développement de la pêche et de l'aquaculture sur la période 2014-2020,
renouvelé depuis, aucun projet n'a vu le jour selon un récent rapport de la Cour des comptes européenne. En 2020,
selon les chiffres communiqués par le Haut-Commissariat au Plan, 83 % des poissons d'élevage consommés étaient
importés. Il est donc urgent de mettre fin à la dépendance de la France vis-à-vis des pays asiatiques en matière de
produits d'origine aquatique. Alors que le pays dispose d'une importante diversité d'écosystèmes propices au
développement de cette activité, les territoires d'outre-mer restent malheureusement peu exploités. Afin de
promouvoir la mise en place de solutions techniques, durables et respectueuses de l'environnement, il convient
avant tout de faire tomber les barrières réglementaires complexes, notamment les procédures d'octroi des licences
freinant considérablement le développement de cette activité. Depuis une dizaine d'années M. le député se bat afin
d'engager la reconquête de l'appareil productif aquacole dans l'Hexagone et dans les territoires ultramarins. En effet,
le développement de l'aquaculture est un véritable enjeu de souveraineté alimentaire. Ne fragilisant pas la filière de
la pêche, le développement de cette activité permettra de résorber le déficit commercial de la France dans ce secteur
tout en préservant l'environnement et la qualité des espaces en pleine mer. Il salue l'initiative du Haut-Commissariat
au Plan proposant le redéploiement de l'aquaculture française à travers la publication d'une feuille de route. M. le
député déplore en revanche la mise en place tardive de cette stratégie de développement qu'il préconise depuis
plusieurs années. Il lui demande à cette occasion s'il compte promouvoir davantage les avancées technologiques
dont la France fait preuve en matière de culture d'insectes ; nécessitant d'une faible surface agricole, cette source de
protéines présente une faible empreinte carbone.
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